
 

 

  

Communiqué de presse 

Lesquin, 29 août 2014, 08h00 

PAIEMENT DU DIVIDENDE 2013 / 2014 EN ACTIONS ET EN NUMERAIRE 

L’Assemblée Générale, réunie le 22 juillet 2014 à Lesquin, a approuvé le dividende proposé au 
titre de l'exercice 2013 / 2014, soit 0.15 euro par action, et a décidé que chaque actionnaire 
pourrait choisir de recevoir le paiement du dividende en numéraire ou en actions Bigben.  

La période d’option était ouverte du lundi 28 juillet 2014 au vendredi 22 août 2014 inclus. A la 
clôture de cette période, 50.2% des droits ont été exercés en faveur du paiement du dividende 
2013 / 2014 en actions.  

Pour les besoins du paiement du dividende en actions, 203 854 actions nouvelles seront émises, 
représentant 1,26% du capital de Bigben sur la base du capital au 31 mars 2014. Pour mémoire, le 
prix d’émission des actions nouvelles qui seront remises en paiement du dividende est de 5.80 
euros.  
Il correspond à 90% de la moyenne des premiers cours cotés sur Euronext lors des 20 séances de 
bourse précédant le jour de l’Assemblée Générale diminuée du montant du dividende, et arrondi 
au centime d’euro supérieur.  

Le règlement livraison des actions et leur admission aux négociations sur Euronext interviendront 
le vendredi 29 août 2014. Ces actions porteront jouissance au 1er avril 2014 et seront entièrement 
assimilées aux actions déjà admises.  

Le dividende global en numéraire à verser aux actionnaires n’ayant pas retenu l’option du 
paiement en actions s’élève à 1 208 475 euros et sera versé à compter du vendredi 29 août 2014. 
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